
Domaine de Lacroix-Laval 
Label Eco-Jardin 



 Créée en janvier 2015. 

 

 Regroupe les compétences du Département 

du Rhône et de la communauté urbaine de 

Lyon sur le territoire de la communauté 

urbaine. 

 

 59 Communes, 1,2 millions d’habitants. 

 

 Objectif : relier l’humain et l’urbain, concentrer 

l’ensemble des compétences au sein d’une 

même institution. 



Parc de Parilly 

Domaine de Lacroix-Laval 



Domaine de Lacroix-Laval 

 Le domaine de Lacroix-Laval 

 115 hectares. 

 A l’Ouest de l’agglomération sur les communes de Marcy 

l’Étoile, Charbonnières les Bains et La Tour de Salvagny.  

Caractéristiques : un château, un jardin à la française, un 
espace historique accueillant une roseraie, un potager et un 

verger conservatoires de variétés locales issues du bassin 

lyonnais, des cours d’eau s’intégrant dans le bassin versant de 

l’Yzeron. 

Classé jardin remarquable en novembre 2014 



 





 





 



 





 





Pourquoi Eco-Jardin ? 

 

 Intégration à la Métropole de Lyon 

 Moyen de valoriser nos actions au sein de la nouvelle entité 

 D’autres sites déjà valorisés. 

 

 Aspect global du label (site, eau, formation, public…) 

 

 C’était dans nos cordes ! 

   



Étapes 

 Juin 2014 : Séminaire des cadres. 

 Décision de postuler à l’audit. 

 juin 2014 – octobre 2015 : Étapes préparatoires à l’audit. 

Conception des documents. 

 Inscription. 

Préparation. 

 13 et 14 octobre 2015 : audits. 

 27 novembre : Validation de l’audit. 

 Rencontres Eco-Jardin. 



Notes finales de l’audit 

 Domaine de Lacroix-Laval : 81/100 

 

 

 

 

 Parc de Parilly : 78 / 100 



Importance de l’audit 

 Une remise en question de pratiques lors de l’audit. 

 changement du produit phytosanitaire SCUTELO par du FORAY. 

 

 Une conscience de nos atouts et bonnes pratiques 

 La gestion différenciée. 

 Le reporting 

 La mutualisation de moyens 

 

 Une conscience de l’unité de nos deux parcs 

 De nombreux points communs (même équipe dirigeante). 

 Une similitude des points à améliorer. 

 

 

 



A suivre…  

 Séminaire Eco-Jardin, mardi 8 décembre. 

 

 Nos points d’amélioration 

 Finaliser le plan de gestion forestier 

 Développer  les  suivis de la biodiversité des sols  

 Développer les partenariats avec les associations naturalistes 

 Développer en interne les protocoles simples de suivi de la biodiversité  

 Construire les relations avec le nouveau service achat de la métropole 

 

 Rendez-vous dans 3 ans ! 

 


